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Site Internet : www.06.unpi.org 

Bureaux ouverts du LUNDI au VENDREDI de 8 h 30 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 00   
  

AANNNNÉÉEE  22002233 

CONSULTATIONS JURIDIQUES RÉGULIÈRES 

SUR RENDEZ-VOUS EXCLUSIVEMENT 

EN MATIÈRE DE 
 

 
 BAUX D’HABITATIONS VIDES   BAUX COMMERCIAUX 

 
 LOCATIONS MEUBLÉES     BAUX PROFESSIONNELS 

 
 LOCATIONS SAISONNIÈRES    SURFACES CORRIGÉES (loi du 1/9/1948) 
 
 COPROPRIÉTÉ     
  

CHARGES LOCATIVES RÉCUPÉRABLES : pour les locaux d'habitation, locaux professionnels, 
                                                                             locaux commerciaux. 
 

        GARDIENS-CONCIERGES – EMPLOYÉS D’IMMEUBLES : Convention Collective 
 

IMPRIMÉS DISPONIBLES AU SIÈGE DE VOTRE CHAMBRE SYNDICALE 
 
 
ACTE DE CAUTION SOLIDAIRE   AVENANT AU BAIL    BAUX D’HABITATION VIDE  
BAUX D'HABITATION MEUBLEE    BAUX COMMERCIAUX  BAUX DE GARAGE ou PARKING         
BAUX PROFESSIONNELS    CARNETS DE QUITTANCES  CONTRATS DE LOCATION SAISONNIERE  
DECOMPTE DE SURFACE CORRIGEE       ETAT DES LIEUX   LETTRE DE REVISION TRIENNALE                                                                  
LISTE DES CHARGES RECUPERABLES ET REPARATIONS LOCATIVES            

 
 
 

Ces documents sont disponibles sur place au tarif en vigueur, ou peuvent vous être 
expédiés (frais de port en supplément). 



 

CONSULTATIONS SPÉCIALISÉES  
  UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS   

 
 
 

 

 MAITRISE D’ŒUVRE CONSTRUCTION – ECONOMISTE EN BATIMENT : 
 

                                            Sur demande 
  

 

 

 AVOCAT : CONSULTATION (de 30 minutes maxi) D’ORIENTATION EN MATIERE DE DROIT IMMOBILIER 
 
.         

                       2 VENDREDIS APRES-MIDI PAR MOIS : de 14h00 à 18h30           
                                   

 

 

 AVOCAT FISCALISTE :                             1er et 3ème MERCREDI DE CHAQUE MOIS : de 9h00 à 12h00  

 
 

 

 CONSEIL EN ASSURANCES :                  3éme LUNDI DE CHAQUE MOIS : de 14h00 à 16h00        
  

 

 

  EXPERTISE FONCIERE – EVALUATION IMMOBILIERE - ESTIMATION - EXPROPRIATION  
      SUCCESSION ET URBANISME :  

                       2ème MARDI DE CHAQUE MOIS : de 9h00 à 11h00 
 

 

 
 

 HUISSIER DE JUSTICE :             3ème MERCREDI DE CHAQUE MOIS : de 14h00 à 16h00    
 

 

 

 NOTAIRE :     2 MARDIS PAR MOIS :  de 9h00 à 10h45 
 
 
 

 
 
 

Les consultations gratuites avec les Spécialistes, en nos bureaux, sont uniquement des 
Consultations de conseil et d’orientation. 

 
Elles ne comprennent pas : les courriers à rédiger, les calculs à établir, les procédures à 

engager, les frais de représentations ou de déplacements éventuels. 


